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RÉSUMÉ : 
Un gangster (Porter/Mel Gibson), laissé pour mort sur les lieux d'un vol, revient 
réclamer son dû auprès de sa femme (Deborah Unger) et de son associé Val 
Resnick (Gregg Henry), qui tous deux l'ont bassement trahi pour empocher sa 
part de 70 000 $.  Il ne se doute pas encore qu'il devra affronter une puissante 
organisation criminelle.  Dans un premier temps, Porter se bute à un mafieux 
(David Paymer) qui tente de protéger Resnick.  Puis, après avoir compris que ce 
dernier n'est qu'un sous-fifre et une brute psychopathe en plus, Porter le liquide 
sans remords.  Il n'hésite  pas à utiliser la même médecine auprès des grands 
lieutenants Carter (William Devane) et Fairfax (James Coburn) pour atteindre 
enfin le sommet de la pyramide et détruire un caïd impitoyable (Kris Kristoffer-
son), stupéfait qu'on puisse s'attaquer à lui pour récupérer un aussi maigre butin. 
 Une fois « riche », Porter s'enfuit au Canada avec sa nouvelle complice (Maria 
Bello). 
 
MOTIFS : 
Après une première adaptation en 1968 (Point Blank), le roman The Hunter 
inspire maintenant le scénariste Brian Helgeland (L.A. Confidential).  La brutalité 
de ce règlement de comptes s'exprime par moult violences : coups, tortures, 
fractures, mutilations, tirs à bout portant, explosions mortelles, meurtres de sang 
froid. De plus, Resnick entretient avec les femmes des rapports pour le moins 
problématiques : toujours agressif avec elles, il s'adonne à des jeux sexuels où la 
domination, la rudesse et la brutalité constituent le piment essentiel de la relation 
et Pearl (Lucy Alexis Liu), sa partenaire/prostituée, fait preuve d'un sadisme 
consternant.  Bien qu'il ne soit pas détaillé ni complaisant, ce déchaînement 
d'agressions cruelles se déroule dans un milieu inhumain, apparemment sans 
compassion d'aucune sorte, où la seule loi du plus fort s'exerce en toute 
impunité.  Ce tableau peu nuancé pourrait affecter les moins de 16 ans.  Le jury 
croit utile d'ajouter l'indication appropriée. 
 
CLASSEMENT :  16 ans et plus 
INDICATION(S) : Violence 
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